
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 

 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 
 L'an deux mille vingt et un, le 12 juillet à 18 heures 45, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’Espace Cœur de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin BRIERE, en 
suite de la convocation faite le 6 juillet 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, M. MARIN, M. MERCIER, M. NOVAC, M. KAHLAL, M. 
BAYER, M. KREZEL, 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, M. HOCQUET 
suppléant de Mme BELLIER, M. BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. 
BONNEMAINS, M. BOSSAN, M. BOUZON, M. BROSSIER, M. CHARPENTIER, Mme 
CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, Mme CLAUSSE, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN 
P., Mme COLLET, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DELVAUX, M. DESCHARMES, Mme 
DONATO, Mme DUHALDE, M. EYCHENNE, Mme FORTUNE, M. GAILLARD E., Mme 
GALICHER, M. GAUCHERON, M. GOUGET, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. KARATAY, M. 
LADEIRA, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LASSON, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, M. 
MAITREHENRY, M. MARCHANDET, Mme MARCYAN, Mme HOUZE suppléante de M. 
MENAUCOURT, M. MOITE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. PEREZ, M. PREVOT, M. 
REMENANT, Mme MAILLAT suppléante de M. RICHARD, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme 
SAGET-THYES, Mme SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme VERDUN, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : Mme BELLIER, Mme BINET, Mme BLANC, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, 
Mme BOYER-CASTELO, M. CARON, M. CORNUT-GENTILLE, M. DAOUZE, M. DAVAL, 
Mme DE CHANLAIRE, M. DREHER, M. FEUILLET, Mme GAILLARD D., M. GARNIER, Mme 
GEREVIC, Mme GUINOISEAU, M. HUVER, M. JEANSON, M. KIHM, Mme KREBS, M. 
LAURENT, M. LECLERE, M. MENAUCOURT, M. MILLOT, M. OLIVIER, M. OZCAN, Mme 
PEYRONNEAU, M. RAIMBAULT, M. RICHARD, M. RONDELET, M. ROUSSEL, Mme 
THIEBLEMONT, M. TURCATO 
 
Ont donné procuration :  
M. DAVAL à M. KARATAY M. LAURENT à Mme DUHALDE 
M. DREHER à Mme CHEVILLON M. OLIVIER à Mme LE MOGUEN 
M. FEUILLET à Mme KREBS M. OZCAN à M. VAGLIO 
Mme GEREVIC à M. BASTIEN Mme PEYRONNEAU à M. LESAGE 
Mme GUINOISEAU à M. KAHLAL Mme THIEBLEMONT à Mme ABA 
M. RAIMBAULT à Mme ROBERT-DEHAULT 
 
Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
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SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT A LA RENOVATION ENERGETIQUE (SARE) : 
CONVENTION DE PARTENARIAT "TERRITOIRE OKTAVE"  
Rapporteur : M. SIMON 
 

Le programme « Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique » 
(SARE) a pour objectif d’impulser une nouvelle dynamique territoriale de la rénovation 
énergétique mobilisant l’ensemble des échelons de collectivités territoriales et les réseaux 
professionnels.  

Cette dynamique territoriale a vocation à renforcer l’information des ménages 
et l’accompagnement dans leur parcours de rénovation. Elle doit permettre aussi de 
développer une offre de qualité, la montée en compétences des professionnels de la 
rénovation du bâti et le développement de pratiques collectives de mobilisation des ménages 
et des entreprises pour rénover leurs bâtiments.  

Porté par l’Etat et Région Grand Est en lien étroit avec les collectivités locales, 
ce programme doit permettre d’accompagner plus efficacement les ménages vers la 
rénovation énergétique en leur proposant un parcours complet d’information, de conseils et 
d’accompagnement indépendants. 

Oktave est le service intégré de la rénovation énergétique de l’habitat initié par 
la région Grand Est et l’ADEME en 2015. Ce service a été mis en place pour répondre aux 
exigences de la Loi de Transition Énergétique à la Croissance Verte (LTECV), qui impose de 
disposer d’un parc immobilier aux normes BBC à l’horizon 2050. 

Oktave s’est constitué en Société d’Économie Mixte, en juillet 2018, et 
comprend la Région Grand Est, la Banque des Territoires (CDC) et la Caisse d’Epargne Grand 
Est Europe. Les collectivités territoriales du Grand Est réunies au sein d’un collège des 
collectivités territoriales disposent d’un siège d’administrateur.  

Oktave intervient sur l’ensemble de la Région Grand Est en mettant en place 
des conseillers rénovation au cœur des territoires et en proposant un service clé en main aux 
propriétaires , comprenant un accompagnement technique, administratif et financier.   

Dans le cadre du programme SARE, Oktave propose aux territoires du Grand 
Est (EPCI, agglomérations, communautés de communes) la mise en place d’un partenariat en 
fonction de leurs besoins et de leurs spécificités afin d’offrir un parcours d’accompagnement 
complet des propriétaires privés, quelque soient leurs revenus et copropriétés du Grand est, 
pour des missions allant du conseil simple à la maitrise d’œuvre complète du chantier. 

La convention proposée a pour objet de définir les modalités de partenariat 
dans le cadre de la mise en œuvre local du programme SARE sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération. 

Elle définit notamment le rôle et les engagements dans la promotion de la 
rénovation énergétique performante, dans la mise en œuvre du programme d’actions et dans 
le déploiement des services portés par Oktave. 
 

Il est proposé au Conseil communautaire : 
 

- d’approuver la convention de partenariat « territoire OKTAVE » 2021-2023 ci-jointe, 
 

- d’autoriser le Président ou en son absence le Vice-Président à signer ladite convention.  
 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Christophe LANDRIN 
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Directeur Général des Services 
 
 


